
Date  de  la convocation 3 février  2026

Membres  en exercice 18

Présents J3

Ileprésentés 1

res
S e rV  IC e

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du 13 février  2026

noD20260213  -  09b

Objet  : Approbation  du procès-verbal  de mise  à disposition  des biens  de la Commune  de Lherm

pour  les compétences  relatives  à la collecte  et au traitement  des  eaux  usées

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 12 décembre  2025  ;

Considérant  le point  B3-10  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  par délibération  en date  du 12 novembre  2020,  la Commune  de Lherm  a transféré  à

RÉSEAU31 le 1 '-' janvier  2021 les compétences  de collecte  et de traitement  des eaux  usées  en complément

de la compétence  de transport  des eaux  usées  déjà  transférée  au 1a' janvier  2010  ;

Considérant  que  l'article  L 5721-6-1  du code  général  des collectivités  territoriales  prévoit  que  le transfert

de compétences  à un  syndicat  mixte  entraîne  de  plein  droit  l'application  à l'ensemble  des  biens,

équipements  et services  publics  nécessaires  à leur  exercice,  ainsi  qu'à  l'ensemble  des droits  et obligations

qui leur  sont  attachés  à la date  du transfert  des dispositions  des trois  premiers  alinéas  de l'article  L. 1321-

1, des deux  premiers  alinéas  de l'article  L.1321-2  et des articles  L.132a1-3,  L. B21-4  et L. 132a1-5  du même

code  ;

Considérant  que le procès-verbal  de mise  à disposition  des biens,  soumis  à votre  approbation  le 28

novembre  2024  et, par  suite,  signé  par  Réseau  31 le 4 décembre  2024  puis  par  la Commune  le 10 décembre

2024,  comporte  des erreurs  matérielles  ;

Considérant  que  ces erreurs  matérielles  portent  sur  la juste  retranscription  des états  d'actif  et de dette.  En

particulier,  l'actif  omet  d'intégrer  une  année  d'amortissement  et le capital  restant  dû de l'emprunt  M49ASS

- MON542505  de 400  000  € est erroné  ;

Considérant  que  la rédaction  du procès-verbal  de mise  à disposition  des biens  qui vous  est aujourd'hui

proposée  rectifie  ces erreurs  matérielles  ;

Considérant  que  cette  rédaction  a été  approuvée  par  la Commune  de Lherm  ;

Syndicat  Mixte  de  l'Eau  et de  laAssainissement  de Haute-Garonnei  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 314(X)  ïoulouse  i Tél : 05 6117  30 3ô
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Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : de constater  que  le procès-verbal  de mise à disposition  des biens  de la Commune  de Lherm

pour  les compétences  relatives  à la collecte  et au traitement  des eaux  usées,  signé  par  Réseau31

le 4 décembre  2024  puis  par  la Commune  le 10 décembre  2024,  est nul et non  avenu  ;

Article  2 : d'approuver  le procès-verbal  de mise à disposition  des biens de la Commune  de  Lherm

pour  les compétences  relatives  à la collecte  et au traitement  des eaux  usées  ci-joint  ;

Article  3 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  le procès-verbal.

Sébastien  VINCINI

Président
'1

Annexes.'  7. Procès-verbal  sïgné  res 4 et 70 décembre  2024

2. Projet  de nouveau  procès-verbar
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Nul  et  non  avenu

'ÏRANSPERT DË COMPETENCES

PRO€ ES VERBAL DE MISE A DISPÔSI'ÏIC)N PAR LA COMNiUNE DE LHERM
DES BIENS NECESSAIRES A LaEXEiRCICË DËS CôMPFrENCËS

DE COLLECTË ËÏ DE ÏRAITEMENT  DES EAUX USEES DE RESEAU31

àtre  lâ Commune de Lherm, d-après dblgnée I' it Adhérent ii et représentée parSôn  Maire,  Monsieur
Frédéric PASIAN

d'une  part.

êt le Syndlcat MiXte de l'Eau at oe l'ksalnissement de Haute-Garonne, ci-apÏès désigné (i Réseau31 i+

et représenté par son Présldent, Monsieur Sébastien VlNCINt dûment habillté pardélibératlon
du Bureau Syndical du 28 novembre 2û24
d'autra part

L'Adhérent et Réseau31 étant ô-après communément désignés ii  les parties  b

Vu le Code général des collectivités territonales et notamment fes arkicles L 1321-'1, L1321-2, L.i321-3,
L.1321-4, L.132'1-5, L2224-7 etsuivants et L. 5721-6-ï ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2ü€)9 modifié ;

Vu la délibération de l'Adhérent en date du '12/11/202û approuvank le transfert de l'inkégralité de la
cûmpétence ii assainissement collecUf ii à Réseau3'1 soR le transfert des cûmpétences de collecte et de
traitement des eaux usées en complérnent de la compétence de transpoit des eaux usées Initialement
transférée le ü1/01/2010 à Réseau31 ;

Ainsi que le prévoit l'artide L5721-6-1 du Cotie général des collectivités terrltorlak=s,  le transferi  de

compétencas à un syndicat mixte entraîne de plein drûit laappllcatlon à l'ensemble des biens,
équipements et services publics nécessires à leur exerdce, ainsi qii'à  l'ensemble des droits  et

obligations qui leur sont attachés à la date du transfert des dispositions des trûls premlers alinéas de
l'at'ticle L 132'1-1, des deux premieïs alinéas de l'arUde L 1321 -2 et des attlcles L. 1321-3, L 132'1-4 et
L. 132'1-5  du même  code.

Cette mlse à disposition est constatée paï un procès-verbal établi contradictoirement entre  les

représentants ds la collectivité antérieurement compétente et de la colledivité bénéficiaire. Le procès-

verbal précise la consistance, la sltuation juridique, laétat des bians et l'évalusflûn  de la remise  en état
de ceux-cl.

la présent procàs-verbal établl contradlctolrement a donc pour obJet de constater la mlse à
disposltion des blens meubles et Immeubles nécessaires è l'exercice de la compétence de collecte et

de traitement des eaux usées transférée de l'Adhérent au prûfit de Réseau.31 à compter du ï"'  janvier
2û21.
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Nul  et  non  avenu

IL EST PAR CONSËQUENT CONSTATE CE QUI SulT i

Artlcle I - Les renselqnements admlnlgtratlfs  sur les partlos

Numéro d'immatïiculation SIRET de l'Adhérent : 213-102-999 0ü[)î7
Numéro d'immatriculation SIRET de Réseau31 : 200023596ü0(}'14 entreprlse ou 20[)ü23596û0030
servce d'assainissement colledif

Artlde  2 - Çpmpétence ae cüllede et de tyalteBent  des eaux usées

Les biens mis à dlspûsttlon

pe5cription des biens

Les blens mis à dispûsltlon sont constltués du foncier bâtl et non bâti, des équlpeinents techniques et

baux de location dont la liste figure en annaxa I au pïésent procès-verbal et qui sont nécessaires à
l'exécution du service public transféré.

v situation jurdique des biens

tes biens appartiennsnt au domalne publlc de l'Adhérent.

Valeur  des blens

les blens mis à dlspositlûn ont une valeur brute de :
Les biens mis à disposltion ont une valeur nette comptable de :
Le tableau récapitulatif de l'annexe 2 détaille la valeur des biens.

5 284 829,61 €
2 968 149fA) €

État des biens et évaluation de leur remise eJl état

Uétat deS VOirieS et espaces extérieurs, rkeaux (8au, gaZ, élêdCité, téléœmmurilcation), chauffage,
sécurité, gros œuvre (dos et cûuvert), prestations intérieures, équlpements immobiliers pourra êtïe
précisé dans un pnûoès-verbal ultédeur.

Cünh'ats  liés aux biens

Réseau31 est substitué de plein droit à l'Adhérent à la date du transfert de coinpétence dans le cadre
des contrats en liatson avec les blens mLi à disposition.

La liste des contrats, en recettes et en dépenses, de tous ordres [marchés de travaux et de servlces,

baux, concesslons dmerses, stc.) en llaison avec les biens mis à disposition se trouve eï  annexe  3 du
présent procès verbal.

En partlculler, Réseau31 se substitue à l'Adhérent pour les contrats d'abonnements de l'eau, de

l'électriclté et des lignes télépliûniques relattfs aux installations.
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Nul et non avenu

Le budget  de la compétence  de collecte  et  de traltement  des eaux  usées  transférée

Dette  et condltions  financières  de la mlse à dispositlûn

L'intégralité  de la dette  du  budget  du service  de collecte  et  de traitement  des eaux  usées est transférée
à Réseau31.

Le tableau  récapitulatif  se trouve  en annexe  4 du  pïésent  procàs-verbal.

Siihventions  sn çapital  transférables

L'intégralité  des subventlons  transférables  du budget  du servics  de collede  et de traitement  des eaux
usées es! transférée  à Réseûu3t

Les valeurs  brute  et nette  coinptables  de l'ensemble  subventions  trsnsférables  sûrit détaillées
dans  laannexe  5.

La part  restant  à percevok  par  Réseau31 des subvemions  transférables  encore  en cours  de règlement
à la date  d'adhésiûn  est  Indlquée  dans laannexe  5 bls.

Subvi.ntions  en annulté

L'intégralité  des subventions  en annuité  du budget  du servlce  de collecte  et de traitement  des eaux
usées est  transférée  à Réseau31.

La valeur  des subventions  transférables  est indiquée  dans  laannexe  5.

Artld0  3 - /15sum1ice5

Réseau31 s'engage  à assuïer  les blehs  immeubles  mis à sa disposRion  et leur  contenu  en dommages
et en responsabil+té  cMle  afln  de garantir  les sinlstres  pouvant  être  subis  (gaïantie  dommages)  ou
causés  aux  tlers  (garentie  responsabillté  civlle).

Article  4 - Redevance

Conformément  aux dlspositions  de l'artide  L.1321-2  du Code général  des colledivlMs  territoriales,
cette  mise à disposition  a Ileu à tltre  gratult  pour  le fonder  bâti  et non bâd alnsi que pour  les
équipements  techniques.

Artide  5 - Les dossiers  de domande  de  subventlon

lfintégrallté  des dossiers  de  demande  de subventions  et  de dernandes  d'aides  est transférée  à Réseau31.

Article  6 - Le rappel  sur  les droô  et  ær  les ob1iqat1on4  de Réseau31

Conforménient  aioi  dispositions  de l'article  L1321-2  du Code  généra)  des collectivités  territorlales  :

ii [...] La colledivlfé  bénéficiaire  de la mise à disposttltxi  assume  l'enssmble  des obligatlons  de
l'Adhérent.  Elle possède  tous  pouvolrs  de gestion.  Elle assure  le renûuvellenient  des blens  mobilieïs.

Pageasur4

Nul et non avenu

Elle pt!ut  autoriser  l'occupation  dGS bi8nS l'emiS. Elle en perçoit  leS (rulth  et prOdtlitS.  Elle agit  !!n  jUStiCe
ati lieti  et place  du propriékake.

La COlk!CttVilé bénéliciaire  pëllt  procéder  èl tCillS traVêtlX de (eCûn5:n)Ct10n, de démolitiün,  de surelévatloi'l  CILI
d'addition  de conshuchons  propres  à assuïer le mainiien  de l'affedation  des biens.

La collectivité  b6néTiciaiïe  de la mise à disposition  est substituée  è la colledivité  propriétaire  dans  ses
droiis  et obligatiüns  découlant  des contrats  poïtam  notamment  sur des emprunts  affectés,  et des
mWCI'lé5qLleCeftedeïnaIèreapllCOl1ClllrepOllrl'aménagemerlII'erltret'leI1eflaCOnSeNatal')nCF'Sb'lenS

remis  aiüsi  que  pûuï  le foïctiûnnement  des services.  La collectivité  propiiétaiïe  constate  la subskittition
et lii notiTie  à ses cocr.+ntractants.

La collectivité  ùénéficiaire  de la mise à disposition  est également  subskituée  à la collectivhé
antérieurement  compétente  dans les dïüits  e! obligatiûns  décou!am  pour  celle-ci  à l'égard  de tiers  de
l'ûCTrOi dê CûnCëSSk)nS ôLl d'a+itoi'isaFiûns  CF ôllte  najure  Stff !Ollt  ôll parlie  deS 5ienS remis  ou de
l'aktribution  de ceuit-ci  en dojation.  )l

En particulieî,  Rèseau3  ï est subrogé  à l'Adhérent  dans )'exécutiûn  des baux

Article  7 - Les dispositions  fiscples

Réseau3i  s:üngege  :

- a piOCédel'  aLlX régularisations  Clu dtôit  à déduCtiOn  qkli aut'aienR il1COl'nlé à laAdliéi'ent  sail avait
cominué  d'explciœr  le service.

- a imposer,  s;il y a lieu les li'vriiKons  à soi-mêmc  ptévues  à l'aïucle  2S7 du Code  çéréral  des impôts.

Artic1e  8 - La durée

La présente  mise  à dispûsitiûn  es( liée aux compétences  transféïées.  Elle durera  tant  que les biens
continueront  à être EltleCtéS à l'exercice  deS COmpétenc(!S  transféréeS,  que les cOtnpétences  SêrOnt
exetcées  par  Réseau31  üu qtie  les coinpétences  seroni  confiées  à Réseaii3'1 par laAdhérent

En cas de repiise  d'une/des  cornpétence(s)  tïansférée(s)  pai l'Adl'iérent,  ce dernier  recouvre  l'ensemble
de ses droits  et de ses obligatiûns  sur les biens.

Article  g - Les disüositions  cûmplémtintairss

Si les informations  devant  être conteniies  dans  ïine pièce annexe  sûnt inexistantes.  incomplètes  ou
erronées  à la date daétablissement  du piésent  pïocès-verbal,  il seïa. tai'it que de Liesoin, dïiissé
u%rieurernent  un ûu plusieurs  procès-verbaux  complérnentaii  es.

Fait en deux  exeiiiplaiïes

oout  laAdhéïent

Le Maire

Pour  Réseau.3t-
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Nul  et  non  avenu

COLLECÏMTE ICointnune du LHERM 31299

Lûngueur

Dlamètre Mab!rlau Totale

Sut

domaliie

publlc

Siirdümalne

pilvé

Seivmide  de

passage

:160 PVC 425 m

2ûô PVC 2 :r5g m

15ô Flbrû  cknent 2(11 lïl

200 Fonte î  g73 m

î5o1œoo13oo Autia 13 118 m

Annexe I

Inventaire  physique  des biens pour les compétences

de collecte  et de traitement  des eaux  usées

Nul  et non  avenu

COLLËCTIVffË  LHËRM 31299

DOMAINË  CCiLLË(ÏE  ûÏRAITEMENÏDëS  EAUXuSEES

CC)LlF.Crff

Nom Commune I -=-
Référances

cadasirales

Superflcle

tenaln

I
Flche annexe

RAS
I

AtmlES  OLIVRAGES

ïRAm:strr

Norn Commune Atkesso
RéFérence

cadastiales

Supeflcle

teimln
Flche aniiexe

,Step Lhcm Lheim
IChemin  de Concûurès

'31600 LH)iRM
OA  ï738 67oo  m'

Step  Braïss Lhemi
Chetnln  Françals

3î6ûoLHERM

OC *o-iB:i-

:î8».î83
8güo  m'

D€ SCRIPTIFSOMMAIRE

Capadté  i

AtTTRËS  OUVRAGËS
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COLLËCTMTE I LHERM

COlLECÏff

Nul et non avenu

Nol 31299

NP d'lnventalîe Descrlptlon Ëtat

TRAffEMËNT

Nul et non avenu

COLLECTIVITE CommuneduLHERM Nal

Annexe  2

Etat de l'adif  pour  les compétences

de collecte  et de traitement  des eaux  usées

No d'lnventalte Descïiptkin Etat
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ffR)i  Rg9S1BS1ô

1 Ç$:4p;:4

M U 5' ffl 8 :t! !f! IIl, lJ= W IJ=

ii

îîThH4 Mi îJ

Nul  et  non  avenu

CCILLEalVtTE

Nul  et  non  avenu

Nal 312!19

N«al»t
Annexe  3

Contrats  liés aux biens pour  les compétences
de collecte  et de traitement  des eaux usées
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Nul  et  non  avenu

COLLECnVITE CommuneduLHERM Nal

Annexe  4

Etat de la dette pour les compétences
de collecte  et de traitement  des eaux usées

Nul  et  non  avenu
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Nul  et  non  avenu

coiu:cïiviï a1299

Annexe  5

Etat des subventions  en capital  transférables  pour  les compétences
de la collecte  et du traitement  des eaux usées

Nul et non avenu

calmettes.m
Machine à écrire
13/02/2026



Nul  et  non  avenu

CC)LLECTlVnE CommunedeLl-lERM hal .1129!1

Annexe 5 Bis

Etat des subventions  en capital  transférables  pour  les compétences

de la collecte  et du traitement  des eaux  usées

Nul  et  non  avenu

COLLECÏIVITE B1 29!)

Annexe  6

Etat des subventions  en annuités  pour  les compétences

de collecte  et de traitement  des eaux usées
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Nul  et non  avenu

TRANSFERÏ  DE COMPEÏENCËS

PROCFS  VËRBAL  DE MISE  A DISPOSmON  PAR  LA  COMMUNE  DE LHERM

DES BIENS  NECESSAIRES  A L'EXERCICE  DES COMPETENCES

DE COLLECTË  û  DE TRAITËMËNT  DËS ËAUX  USEES DE RESEAU31

Entre  la Commune  de Lhemi,  ci-après  désignée  I' ti Adhérent  )» et représentée  par son Maire, Monsieur
Fïédéric  PASIAN

daune  part,

et le Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne,  ci-après  désigné  œ Réseau31 æ

et représenté  par son Président, Monsieur  Sébastien VINCINI dûment  habilité  pardélibération

du Bureau  Syndical  du î3  février  2026
daautre  part

LaAdhérent  et Réseau31 étant  ci-après  communément  désignés  « les parties  ))

Vu le Code général  des collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L 1321-I  L.1321-2,  L.13:j-3,
L.1321-4,  L13;)1-S,  L.2224-7  et suivants  et L S721-6-1  ;

Vu l'aïrêté  préfedoral  du 23 décembre  2û09 modifié  ;

Vu la délibération  de laAdhérent  en date du 12/1 1/2020  approuvant  le transfert  de laintégralité  de la

cornpétence  (( assainissement  collectif  ++ à Réseau31 soit  le transfert  des cûmpétences  de collecte  et de

traitement  des eaux usées en complément  de la compétence  de transport  des eaux usées initialement

transférée  le 01/û1/2010  à Réseau31 ;

Ainsi  que le prévoit  l'article  L 5721-6-1  du Code général  des collectivités  territoriales,  le transfef  de

compétences  à un syndicat  mixte entraîne  de plein droit  l'applicatiün  à laensemble des  biens,

équipements  et services publics  nécessaires  à leur exercice, ainsi qu'à l'ensemble  des droits  et

obligations  qui leur  sont  attachés  à la date du transfert  des dispositions  des trois  premiers  alinéas de

l'artide  L 132'1-1  des deux  premiers  alinéas  de l'artide  L 1321-2  et des articles  L. 1321-3,  L. 132T-4  et

L. 132'1-5  du même  code.

Cette mise à dispûsition  est œnstatée  par un pmcès-verbal  établi contradictûirement  entre les

représentants  de la collectivité  antérieurement  compétente  et de la colledivité  bénéficiaire.  Le prücès-

verbal  précise  la consistance,  la situatiûn  juridique,  l'état  dss biens et l'évaluatiûn  de la remise en état

de ceux-ci.

Le présent  procès-verbal  établi contradidoirement  a dûnc  pour  objet  de  constater  la mise  à

disposRion  des biens meubles  et immeubles  nécessaiïes  à l'exercice  de la compétence  de collecte  et

de tranement  des eaux usées transférée  de l'Adhérent  au profit  de Réseau31 à cûmpter  du 1"  janvier

2021
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IL EST PAR C€)NSËQUŒINT CONSÏATB CË QUI SUff  :

ArtlCle 1 - lm  rOnselgnementsadni1nbtratIf!  8ur IQS P!!rtl#

Numém d'immatrlculatlon  SlRü  de l'Adhérent:213-102-999  00017

Numéro d'lmmatrlculatlon  SIREÏ de Réseau31 : 200û235960CK)14 entreprise ou X10023596C)CIC)30
servlce d'assalnlssement collectlf

Les biens mls à dtsposfflon

T)escriritinn rles hmns

Les biens mls à dispositiün  sont constkués du foncier bâtl et non bâtl, des équlpements tediniques  et
baux de locatlon doït  la liste flgure en annexe  1 au présent pmcès-verbal et qul sont nécessalres à
l'exécutlûn du service public b'ansféré.

ii Sltuation Juridlque des biens

Les biens appartlannent  au domalne publlc de l'Adhérent.

Les biens mls à dlspûsltlon ûnt une valeur bnite  de :
les blens tms à dlsposltlon orit une valeur nette comptable de :
Le tableau récapRulatif de l'annexe  2 détaille la valeur des blens.

5 284 829,61 €
2 7% 270,9C1 €

État des blensetévaliiation  de leur yerrllse enétat

L'étet des volries et espaces extérleurs, réseaux (eau, gaz, électricKé, télécommunlcatiûn), chaufTage,
sécurlté, gms œuvre (dos et couvert), ptestatlons Intérieures, équipements immobiliers poœa  être
préasé dans un procàs-verbal ultérieur.

(qiJs  Ilés pux blëriS

Réseau31 est substltué de pleln dmtt  à l'Adhérent  à la date du tansfert  de compétence dans le cadre
des conh'ats en llaison avec les blens mls à dispûsnion.

La I=te des Côntats, en receties et en dépanses, ae touS Orares «marchés de travaux et de servke3
baux, concessions dhzerses, etc}  en liaison avec k.s biens mls à disposltlon se tïouve en annexe 3 du
présant prücès verbal.

En particuller, Réseau31 se substitue à l'Adhérent pûur les COntrats d'abonnements  de l'eaui de
l'électridté  et des lignes téléphoniques  relatlfs aux Fnstallatlons.
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Le budget  de la compébince  de collecte  et de traltement  deg eaux usées transférée

a Dstte et œndltions  financlères de lo mlss à disposltlon

L'lntégrallté de la detts du budget du servlce de collede et de tïitement  des eaux usées est transférés
à Réseau31.

Le tableau récaphlatif  se trouve en annexe  4 du présent procès-vetal.

5ubventiûns en capital trensférablas

L'lntégralité des subventiûns transférables du budget du seivice de collecte et de traitement  des eaux
usées esttrandérée  à Réseau3'1.

Les valeurs brute et nette comptables de l'ensemble subventions transférables sont détalllées
dans l'annexe  5.

la part restant à percevoir par Réseau31 des subventions transférables encûre en cours de règlement
à la date d'adhésion est Imlquée  dans laannexe 5 bls.

Subventions en annuité

L'iritégralité des subventions en anriulté du budget du servte  de collede et de tiaitement  des eaux
usées ast transférée à Réseau31

La valeur des subventlons transférableg est indiquée dans l'annexa 5.

Article  3 - AHumnçes

Réseau31 s'engage à assurer les biens tmmeubles mls à sa dlspûsltlûn et leur aintenu en dûmmages
et en responsabllité cMle afin da garantir  les slnlstres pouvant être subls (garantle dûmmages) ou
causés aux tisrs (garantie respûnsabil&é le).

4rtide  4 - Redev@nce

Confûrmément aux disposltiûns de l'ardds L.1321-2 du Code général des œllectMtés temtoriales,
ceth» mise à dlsposltlon a lieu à tltre gratult pouï lë fondsr  bâtl et non bâtl alnsl que pour les
équipements tedinlques.

Artlde  S - Les doss!ers de demande  de subventiûn

L%tégalité  des dossiem da demande de subventions el de demandes d'aides esttransférée à Réseau3'1.

A$de  6 - le  rappd  sur les drûltg  et 4r  las ûblklatlons  de Réseau31

Conformément aux dispositions de l'artlcle L1321-2  du Cûde général des collsdlvités  terrkoriales  :

« (...] La collectMté bénéficialre de la mise à dispositlon assume l'ensemble des ûbligations de
l'Adhérent. Elle pœsèds tûus pûuvolrs de gos&n.  Elle assuïe le renouvellement des blens mobllleis.
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Elle peut autoriser l'ocapatlon  des blens remls. Elle en perçolt les frults et prodults. Elle agit en Justlce
au lieu et place du pÏopriétaire.

(.a colk-ctMté bénéficiaire peut pmdder  à tüus bavaux de nstaic,  de démo&n,  de sidévgtlûn  ou
d'addIifûndeoonstnialûns  pmpres à assurerle malntlen de l'affedatlon desblens.

La collectMté  bénéflciaire de la mise à disposmon est substRués à la cûllectlvlté pmpriétaire  dans sas
dmits et obligations découlant des contrats portant notamment sur des emprunts affedés, et des
marchés que cette derniàre a pu conclure pûur l'aménagement, l'entretltin et la conservatlon des blens
remls alnsi que pûuï le fondionnement  das servlceg. La collectMté  propriétaire constate la substhtlûn
et la notifie à ses cocontractants.

La collectivité bénéfidaire de la miss à dispûsitlûn est égalernent submtuée à la collet'btté
antérieurernent compétente dans les droits et obllgatlom  découlaiit  pour celle-ci à l'égard de tiers de
l'odmi  de concessions ou d'autorisations de toute natuïe sur tout ou parHe des biens remis ou de
l'attributlon  de ceux-ci en dûtatiûn,  )+

En parkiculier, Réseau31 est submgé à l'Adhérent dans l'exéaitlûn  des baux.

Arade  7 - las dltkins  fisailes

Réseau31 s'engage :

- à procéder aux régu(arwtlons-du  droit à dédudiûn  qui auraient incombé à l'Adhérent sail avak
cûntlnué daxplolter  le servlce,

- à imposër, S'II V a llëu les livmisons à gOi-dme  pr%  à l'artlcle 257 du COd0 géiral  des ImpôtS.

la présente mise à disposfflon est Ilée aux compétences transférées. Elle durera tant que les blens
œntinueront  à êtrti affectéS à l'exerclce des compétences bamérëS,  que leS compétences serônt

exercées par Résàau31 ûu que les compétenœs seront confiées à Réseau31 par l'Adhérent

En cas de reprlse d'une/des compétence(s) transférée(s) par l'Adhérent, ce dernier mouvre  l'ensemble
de ses drotts at de ses ûbligatlons sur les blens.

Artide  9 - UJ  disposidons  œmplémentaires

Si les infomiations  devant êtraocûritenues dans une pièce annexe stint Inexistantes, Incûmplètes ûu

ërronées à la dâts d'établlssement du pr&ent  procès-verbali fl sera, tant que de besoin, dressé
.ultérieurement  un ou plusieurs procès-verbaux complémerdaires.

Falt en deux exemplaires

A Lherm, le A Toulouse, le

Pour l'Adhérent
Le Maire

Pour Réseau31
Le Président
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Annexe  1

Inventaire  physique  des biens pour  les compétences

de collecte  et de traitement  des eaux  usées
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Annexe  2

Etat de i'actif  pour  les compétences
de collecte  et de traitement  des eaux usées
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Annexe  3

Contrats  liés aux biens  pour  les compétences
de cotlede  et de traitement  des eaux  usées
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Annexe  4

Etat de la dette  pour  les compétences
de collecte  et de traitement  des eaux  usées
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Annexe  5

Etat des subventions  en capital  transférables  pour  les compétences
de la collecte  et du traitement  des eaux usées
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Annexe  6

Etat des subventions en annuités pour les compétences
de collecte  et de traitement  des eaux usées
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